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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

cfl18
Texte surligné 
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 




	Date de reception: 04092024
	Dossier complet: 04102024
	Numero enregist: 2024-8156
	Intitulé du projet: Aménagement des espaces publics de l'esplanade Gloriette Petite Hollande à Nantes
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Nantes Métropole
	 Raison sociale: Métropole
	 SIRET: 24440040400129
	 Type societe: 
	 Monsieur: _
	 Nom: Pras
	 Prenom: Pascal

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39b
	 Caracteristique du projet: Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher ou l'emprise au sol est supérieure ou égale à 10 000 m2.Pour ce projet, le périmètre d'étude est de 8,6 ha.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet initial a été retravaillé et a permis d'identifier de nouveaux enjeux pour le présent projet face à la question de la transition écologique. Ainsi, les nouveaux enjeux qui permettent au projet de se réinventer sont écologiques, climatiques et économiques. L'idée et la volonté de ce projet sont de se reconnecter à la Loire, de redonner ces espaces aux habitants pour une reconquête des espaces publics. Dans la précédente version du projet, un grand espace vide (marché, événements, etc.) avait été laissé au sein de la place dans le but de rappeler les comblements successifs de la Loire qui ont eu lieu au début du XXème siècle et qui font aujourd'hui partie de l'histoire du fleuve et de la ville de Nantes. Dans le projet actuel, il s'agit d'intégrer la nature ligérienne (la Loire et ses ripisylves) au cœur même de la place rappelant directement le titre du concours ayant remporté le dialogue compétitif en 2017 : "La Loire au cœur". Dans le cadre de ce projet, la nature est placée au cœur du projet avec comme ambitions le fait de retrouver un sol vivant (importante désimperméabilisation du sol), développer un écosystème verticale, créer un écosystème hybride, rendre la ville plus confortable (d'un point de vue climatique), récupérer et recomposer les ressources du site et créer de nouveaux milieux à partir des dispositifs de gestion des eaux pluviales.La description détaillée du projet est présente dans la partie C de l'annexe 8.2.1. 
	2 Objectifs du projet: Les objectifs du projet sont multiples mais ce dernier vise en priorité :- La lutte contre le changement climatique : le développement de la nature au sein de la place permettra de créer des zones d'ombre et des îlots de fraicheur ;- La préservation du patrimoine végétal existant ;- Le développement d'un sol vivant en mettant l'accent sur une désartificialisation de la place et le zéro artificialisation nette pour les futurs aménagements ;- La sobriété des ressources avec la réutilisation dès que cela est possible des objets, matériaux et végétaux présents initialement sur le site.  La description détaillée des objectifs est présente dans la partie C.1 de l'annexe 8.2.1. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: D'après les documents de phasage présentés dans l'AVP, les travaux débuteront en 2025 et prendront fin en 2030. Les grandes phases des travaux sont :- La mise en place du marché ;- La végétalisation de la place ;- Mise en place de la promenade nantaise et rénovation du square Daviais.
	2 Phase exploitation: La place-parc sera capable d’accueillir une diversité d’usages : sport, culture, gastronomie, événementiel, etc. La place métropolitaine permet de réunir à la fois les qualités d’une grande place en accueillant de multiples événements (festivals, manifestations, etc.) et d’un grand parc par la présence d'espaces enherbés (pique-nique, activités). Ces usages répondent à une échelle locale pour les habitants des quartiers du centre-ville, Gloriette et Feydeau, mais aussi à l’échelle métropolitaine avec des événements, d’espaces de manifestation, de lieux de rencontre, touristiques, le grand marché de la Petite Hollande, etc. La présence du végétal et la diversité de lieux dans la place parc garantit à la fois la liberté d’usages et l’omniprésence d’une nature et de sols vivants. Cette place vivante doit l’être tout le long de la journée et sur une partie de la nuit. La grande diversité d’ambiances, le mobilier polyvalent qui sert d’appui aux usages et le confort d’usage permettront aux usagers de s’installer, jouer, s’amuser, s’allonger, s’approprier ce nouvel espace public.La gestion de cet espace a été réfléchi de manière à mettre en place une gestion vertueuse en se basant sur plusieurs principes clés notamment le développement de la faune et la flore, la préservation du cycle de croissance des végétaux, assurer le repos du sol et réduire la consommation destinée à l'arrosage. La phase d'exploitation est décrite en détail dans la partie D.2 de l'annexe 8.2.1. 

	4 Procedures administratives: Permis d'aménagerDéclaration loi sur l'eau
	6 Grandeurs du projet: Périmètre d'étudeArbres conservésSurface minérale conservéeEspaces végétalisés nouveaux - desimperméabilisation des sols
	6 Valeurs: 8,6 ha100%45 000 m²41 000 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: esplanade Gloriette Petite Hollande
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Nantes
	6 Code postal: 44000
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 47
	6 Coordonnees_long °: 21
	6 Coordonnees_long ': 11
	6 Coordonnees_long ": 9
	6 Coordonnees_Lat: -1
	6 Coordonnees_Lat °: 55
	6 Coordonnees_Lat ': 87
	6 Coordonnees_Lat ": 2
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Nantes
	6 Precision document d'urbanisme: Le projet est concerné par le PSMV de Nantes révisé en 2017. La partie sud de la zone d'étude est concernée par un zonage UMa et US au titre du PLUm (voir annexe 8.2.2).
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Les caractéristiques actuelles de la zone projet sont :- Zone dédiée au stationnement, - Surface majoritairement imperméabilisée dont les eaux se rejettent directement au réseau,- Accueil d'un marché forain de 300 commerçants chaque semaine,- Présence de 350 arbres.Les caractéristiques du futur projet sont les suivantes : - 43 932 m² de surfaces perméables ou semi-perméables sur les 86 000 m² de projet,- 100% des arbres présents conservés et plantations de 664 nouveaux arbres,- Marché forain remanié mais nombre de commerçants identique,- 89% de la surface déconnectée du réseau de gestion des eaux par rapport à la situation existante.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: L'emprise du projet n'est pas directement concernée par la présence d'une ZNIEFF. En revanche, on retrouve à proximité immédiate une ZNIEFF de type II "Vallée de la Loire à l'aval de Nantes" n°10010000. Cette ZNIEFF de 21 500 ha est située en bordure du projet, au niveau des berges de la Loire.Le projet n'engendre aucun impact sur cette zone protégée. Voir annexe 8.2.3 (Diagnostic écologique et mesures ERC).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PBBE) a été adopté le 10 février 2017 à Nantes.
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Plusieurs édifices présent dans le périmètre du projet sont protégés au titre de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques : la maison Trochon, le Palais de la Bourse, l'Hôtel de la Villestreux, l'Hôtel Grou, la maison Charron et l'Hôtel Deurbroucq. Le projet n'a pas d'incidences grâce au travail réalisé sur les perspectives. La Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CLSPR) a rendu un avis favorable. 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Des investigations spécifiques ont été réalisées sur le site, voir annexe 8.2.5 Note gestion des eaux et zones humides
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: D'après les données disponibles, le site présente en effet des polluants dans le sol (hydrocarbures, traces métalliques, etc.) cependant, aucun de ces polluants ne dépassent les seuils en termes de quantité.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Nantes est concernée par un PPRN approuvé par arrêté du préfet en date du 31 mars 2014 mais pas par un PPRT.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRN est approuvé.
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La Loire à proximité immédiate du site fait partie des sites Natura 2000 - FR5210103 - Estuaire de la Loire et FR5200621 - Estuaire de la Loire. Ces sites superposés sont classés en Zone de Protection Spéciale (ZPS) et en Zone Spéciale de Conservation (ZSC). Ils représentent une surface d'environ 20 000 ha. Le projet n'engendre pas d'impact particulier sur ces sites Natura 2000. Voir annexe 8.2.3 (Diagnostic écologique et mesures ERC).
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit de privilégier l'infiltration des eaux localement sans modification attendue de la nappe locale. La gestion des eaux pluviales est décrite en détail dans l'annexe 8.2.5 (Note de gestion des eaux pluviales).
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Dans le cadre du projet une démarche de réemploi des matériaux est prévue. Cette démarche permet de réduire le transport et l'épuisement de ressources et matériaux en stock. D'après les premières estimations de travaux, les seuls matériaux excédentaires serait les petits pavés (8 485 m² restant) et l'enrobé de voirie et trottoir (52 810 m² restant). Ceux-ci seront réutilisés dans le cadre d'autres projets à Nantes.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet sera déficitaire pour certains matériaux comme ceux pour le mobilier du parc et le pavage de la place : terre, acier, béton armé, granit.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Un réseau maillé permettra d'alimenter l'ensemble des besoins de la place : kiosques, fontaines à boire, pavillons, équipements de brumisation, chambres d'arrosage, poteaux d'incendie. Concernant l'assainissement, les pavillons seront raccordés aux antennes existantes. Une antenne sera réalisée pour le côté événementiel. Les bornes fontaines ne seront pas raccordées à l'assainissement mais seront gérées par infiltration dans les espaces verts. 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Cette thématique a été prise en compte en amont du projet avec la mise en place de mesures ERC qui permettent d'anticiper un impact résiduel nul à négligeable du projet.Voir annexe 8.2.3 (Diagnostic écologique et mesures ERC).
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La question des impacts du projet sur les habitats Natura 2000 présents au sein des emprises du projet est traitée dans l'annexe 8.2.3 (Diagnostic écologique et mesures ERC). Le projet n'engendre pas d'impact particulier sur ces habitats.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: D'après le PPRN, une partie de la zone d'étude est concernée par le risque inondation, il s'agit des berges de Loire. Le projet n'engendre aucune modification de ce risque et aucun risque naturel supplémentaire.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet en lui-même n'engendre pas des déplacements/trafics, en revanche, il génère des modifications du trafic existant. Ce caractère a été longuement travaillé afin d'obtenir la meilleure configuration possible au sein du projet tout en respectant les seuils réglementaires en façade des bâtiments. Ce sujet est traité dans l'annexe 8.2.4 Note trafic et nuisances associées.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Pas de vibrations caractérisées engendrées par le tunnel de Chantenay.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: La mise en place d'éclairage est prévue pour assurer la sécurité sur la place la nuit et permettre la nuit urbaine. La lumière s'adapte aux usages, périodes, enjeux. Voir annexe 8.2.3 pour les mesures ERC.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les modifications de circulation génèrent localement une augmentation du niveau sonore non significative respectant les seuils réglementaires. Voir annexe 8.2.4 Note trafic et nuisances associées.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les principales nuisances sonores sur le projet sont liées à la circulation routière dans la limite des seuils réglementaires. Voir annexe 8.2.4 Note trafic et nuisances associées.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Les pavillons et les toilettes publiques présents sur la place généreront des eaux usées. Comme vu précédemment, le raccordement au réseau d'assainissement existant est bien prévu pour ces éléments. 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les seuls déchets produits sont ceux issus du marché. Des zones de présentation des déchets sont prévus pour les forains dans l'organisation du marché. Ces espaces seront organisés par les services en charge du marché et de la collecte en fonction des évolutions de tri sur le marché. Ces évolutions ne sont pas connues à ce jour, de même que l'évolution du volume de déchet produit. Toutefois de grandes zones de stockages sont prévues.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas d'impact particulier. Un travail avec l'architecte des bâtiments de France a été effectué pour valoriser le patrimoine existant, que ce soit les immeubles ou le patrimoine paysager et la symbolique du fleuve. Le projet a reçu un avis favorable de la CLSPR. Le projet permet de créer un lien entre cette nouvelle place et de le reconnecter au centre-ville.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le réaménagement de cette place en espace public engendre la suppression de stationnements.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Les autres projets de la centralité ont fait l'objet d’évaluations environnementale avec prise en compte des effets cumulés.Le projet a engagé une démarche d'évitement ambitieuse qui ne génèrera pas d'incidences significative en dehors des thématiques de circulation, stationnements et nuisances associées qui sont prises en compte à l'échelle plus large de la centralité.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: L'ensemble de ces incidences ont d'ores et déjà été traitées, elles sont présentées et décrites dans plusieurs annexes : - Annexe 8.2.3 Diagnostic écologique et mesures ERC- Annexe 8.2.4 Note trafic et nuisances - Annexe 8.2.5 Note de gestion des eaux pluviales

	4: 
	 Description: Plusieurs mesures ont été pensées pour limiter les impacts du projet. Nous pouvons notamment mettre en avant que la configuration du trafic a été retravaillé en raison des incidences sonores que pouvait engendrer les configurations projetées antérieures notamment en façade des bâtiments du quai de la Fosse. Enfin, notons que la version actuelle du projet met l'accent sur un important travail de désimperméabilisation du sol permettant à l'eau de s'infiltrer plus facilement et la forte végétalisation de la place par la conservation de 100% des arbres existants et le développement d'habitats favorables à la faune et la flore (espaces enherbés, plantations d'arbres, création d'îlots de biodiversité, etc.) permettant de renforcer les continuités écologiques en lien avec la Loire et ses berges.En termes de chiffres, nous pouvons mettre en avant la conservation de 36 arbres en plus par rapport au projet 2022, la plantation de 646 nouveaux arbres et la désimperméabilisation des sols sur une surface d'environ 4 ha.Pour plus de détail sur les différentes mesures du projet, voir les annexes suivantes : - Annexe 8.2.3 Diagnostic écologique et mesures ERC.- Annexe 8.2.4 Note trafic et nuisances.- Annexe 8.2.5 Note de gestion des eaux pluviales.


	7: 
	 Auto-evaluation: Compte tenu de la démarche ambitieuse d'évitement et d'intégration des enjeux environnementaux dans le projet, Nantes Métropole considère que les incidences résiduelles de ce projet ne nécessitent pas la mise en oeuvre d'une procédure d’Évaluation Environementale.Les différents éléments bloquants des précédentes versions ont bien été retravaillés de façon à obtenir un projet adapté au site et à ses différents enjeux. Ainsi, la version actualisée présente des incidences moindres, des ambitions plus importantes notamment en terme de désimperméabilisation et de végétalisation de la place. Les différentes mesures ERC envisagées permettent d'anticiper un impact résiduel nul à négligeable.
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